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Informations générales  

L’initiative sur la bonne gouvernance à l’appui du développement (GfD) des pays arabes vise à moderniser la 
gouvernance publique dans la région de l’Afrique du Nord et du Moyen Orient (ANMO). Le Groupe de travail IV 
se focalise sur la réforme réglementaire, les partenariats public-privé et la prestation des services publics. Ce 
Groupe de travail est présidé par la Tunisie et co-présidé par le Canada, l’Italie et les Pays Bas (pour plus 
d’information veuillez consulter le lien suivant www.oecd.org/mena/governance). 
 
La Cinquième Réunion du Groupe de travail aura lieu en parallèle avec le séminaire technique de renforcement 
des capacités « Garantir l’expertise dans la gestion de la réglementation ». Dans le cadre de cet évènement, les 
autorités tunisiennes feront la présentation officielle du Centre Régional d’Expertise pour la Qualité de la 
Réglementation (CREQR). La structure et les objectifs du Centre aussi bien que son programme d’activités seront 
discutés avec les délégués du Groupe de travail. 
 

Objectifs de la Cinquième Réunion Régionale du Groupe de travail IV 

1. Analyser l’impact de la crise économique et financière sur les programmes de réforme des pays 
participants et la contribution des politiques réglementaires à l’amélioration de la situation 
économique. 

2. Analyser le progrès dans le renforcement des capacités pour la rédaction législative dans les pays de la 
région. 

3. Faire le point sur la préparation de la conférence ministérielle de novembre 2009 et discuter de la 
contribution du Groupe de travail à la déclaration et les recommandations ministérielles. 

4. Discuter sur les activités organisées dans le cadre du Groupe de travail IV et définition des orientations 
générales pour le programme de travail à venir.  
 

Objectifs du Séminaire sur le renforcement des capacités: “Garantir l’expertise dans la gestion de la 
réglementation” 

Le but du séminaire est de renforcer les capacités en légistique dans les pays arabes à partir de l’analyse des 
institutions qui favorisent l'expertise dans la gestion de la réglementation. L’objectif de ces institutions est de 
promouvoir la qualité des régulations en améliorant la lisibilité, la transparence, la prévisibilité, l'efficacité et la 
force exécutoire. Cet évènement permettra de discuter la façon dont les pays de l’OCDE et les pays arabes ont 
renforcé les capacités institutionnelles pour promouvoir la bonne gestion des politiques réglementaires. 
 

Présentation officielle du Centre Régional d’Expertise pour la Qualité de la Réglementation (CREQR) 

Le gouvernement tunisien en collaboration avec l’OCDE est en train de mettre en place le Centre Régional 
d’Expertise pour la Qualité de la Réglementation (CREQR). La Conférence Ministérielle du GfD en novembre 2007 
au Caire a appuyé la création de ce Centre régional qui pourrait renforcer considérablement les activités du 
Groupe de travail. Ce séminaire technique donnera l’opportunité aux délégués du Groupe de travail d’analyser le 
progrès accompli, contribuer à la définition de la structure institutionnelle et des objectifs du Centre, ainsi que 
faire le point sur le programme des activités qui inclura notamment des formations et projets-pilote à dimension 
régionale en 2009-10.  

http://www.oecd.org/mena/governance
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Cinquième Réunion Régionale du Groupe de travail IV sur la réforme 
réglementaire, la prestation des services publics et les partenariats public-
privé 

Premier jour – mardi, 19 mai 2009 

9.00 – 9.30 Enregistrement 

9.30 – 10.00 Session d’ouverture 

Intervenants: 

 Président du Groupe de travail IV de l’Initiative sur la bonne gouvernance à l’appui du développement (GfD) des pays 
arabes sur la réforme réglementaire, la prestation des services publics et les partenariats public-privé: 

S. E. M. Zouheir M’Dhaffer, Ministre délégué auprès du Premier Ministre, Tunisie. 

 Vice-Président du Groupe de travail IV de l’Initiative GfD: 

M. Benoit Turcotte, Directeur, Centre de compétences en réglementation, Affaires réglementaires, Secrétariat du 
Conseil du Trésor, Canada.  

 Vice-Président du Groupe de travail IV de l’Initiative GfD: 

Mme Fiorenza Barazzoni, Directrice Générale, Unité pour la simplification et la qualité de la réglementation, 
Présidence du Conseil des Ministres, Italie. 

 Vice-Président du Groupe de travail IV de l’Initiative GfD: 

M. Jeroen Nijland, Directeur, Groupe sur la réforme réglementaire, Ministère des Finances, Pays-Bas. 

 Secrétariat de l’OCDE, Programme pour la Gouvernance MENA/ANMO: 

M. Josef Konvitz, Chef de la Division de la politique de la réglementation, Direction de la gouvernance publique et 
du développement territorial, OCDE. 

10.00 – 10.30 Pause  

10.30 – 12.00 
Session 1. La contribution des politiques réglementaires à l’amélioration de la situation 
économique 

Présidence : M. Kheireddine Ben Soltane, Conseiller Juridique, Premier Ministère, Tunisie. 

La situation économique mondiale rappelle l’importance d’un bon cadre réglementaire pour le fonctionnement des 
marchés et la garantie d’une croissance économique équilibrée. La réponse des gouvernements à la crise financière et 
le ralentissement de l’économie mondiale souligne le besoin d’une réglementation intelligente (smart regulation) qui 
permette le bon fonctionnement des marchés tout en assurant un contrôle de la part de l’État. La qualité des 
politiques réglementaires et le rôle régulateur de l’État sont par conséquent au centre du débat global sur l’après crise. 
Cette session donnera une opportunité aux participants de partager leurs points de vue et discuter des éléments clés 
pour faire face à la crise en améliorant la gestion réglementaire. 

Key note speeches : 

 M. Josef Konvitz, Chef de la Division de la politique de la réglementation, Direction de la gouvernance publique et 
du développement territorial, OCDE. 

 M. Mohamed Kolsi, Président du Conseil de la Concurrence, Tunisie.  

Tour de table 
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12.00 – 13.00 
Session 2. Programme de travail pour 2009-10 et contribution du Groupe de travail IV à la 
Conférence ministérielle  

Présidence : M. Jeroen Nijland, Directeur, Groupe sur la réforme réglementaire, Ministère des Finances et des Affaires, 
Pays-Bas. 

Cette session donnera l’opportunité de faire le point sur la préparation de la conférence ministérielle de l’initiative GfD 
de novembre 2009 et discuter de la contribution du Groupe de travail IV à la déclaration et les recommandations 
ministérielles. La discussion portera également sur les activités organisées dans le cadre du Groupe de travail IV et la 
définition des orientations générales pour le programme de travail à venir. 

Orateurs : 

 M. Carlos Conde, Coordinateur du Programme OCDE-MENA pour la Gouvernance, Direction de la gouvernance 
publique et du développement territorial, OCDE. 

 M. Kheireddine Ben Soltane, Conseiller Juridique, Premier Ministère, Tunisie. 

13.00 – 14.30 Déjeuneur ƻŦŦŜǊǘ ǇŀǊ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ ŘΩ;ǘǳŘŜǎ WǳǊƛŘƛǉǳŜǎ Ŝǘ WǳŘƛŎƛŀƛǊŜǎ  

14.30 – 15.45 
Session 3. Les expériences des pays ANMO dans l’amélioration des capacités de rédaction des 
normes 

Présidence : Mme Fiorenza Barazzoni, Directrice Générale, Unité pour la simplification et la qualité de la 
réglementation, Présidence du Conseil des Ministres, Italie. 

Le développement des compétences en matière de rédaction des normes est essentiel afin de promouvoir une 
meilleure qualité de la réglementation. Cette session permettra de discuter de la façon dont les capacités 
rédactionnelles, dans la région ANMO, ont été renforcées afin d'améliorer la rédaction des normes grâce aux 
formations et le développement des lignes directrices. 

Orateurs : 

 M. Alaa Eldin Kotb, Conseiller juridique, Vice-Président du Conseil d'État, Égypte. 

 M. Abdellatif Najdawi, Secrétaire Général Adjoint, Bureau de la Législation et d’Opinion, Premier Ministère, 
Jordanie. 

 M. Ali Abu Diak, Adjoint des affaires juridiques et professionnelles, Ministère de la Justice, Autorité Nationale 
Palestinienne. 

 M. Jacques Fournier, Conseiller d'État honoraire, France. 

 M. Pedro Andres-Amo, Analyste, Division de la politique de la réglementation, OCDE. 

15.45 – 16.15 Pause 

16.15 – 17.30 Session 4. Lancement du Centre Régional d’Expertise pour la Qualité de la Réglementation (CREQR) 

Présidence : M. Benoit Turcotte, Directeur, Centre de compétences en réglementation, Affaires réglementaires, 
Secrétariat du Conseil du Trésor, Canada.   

Cette session permettra d’analyser les conditions nécessaires pour le succès du Centre Régional d’Expertise pour la 
Qualité de la Réglementation (CREQR). La contribution du Groupe de travail aidera cette institution à devenir une 
référence en mesure de répondre aux besoins du progrès de la qualité de la réglementation dans la région ANMO. 

Présentation de la visite d’étude régionale au Canada et des résultats obtenus 

 Mme Mejda Ben Jaafar, Président, Cellule de recherche, Centre d’études juridiques et judiciaires, Tunisie. 

 M. Alaa Eldin Kotb, Conseiller juridique, Vice-Président du Conseil d'État, Égypte. 

 M. Zouhair Skandar, Directeur Général, Centre d’Études Juridiques et Judiciaires, Tunisie.  

Présentation de la stratégie pour la mise en place du Centre régional et l’appui du Centre d’Études Juridiques et 
Judiciaires 

o Objectifs et activités 
o Structure de gouvernance 
o Plan pilote et activités de formation pour 2009-10 

Tour de table et discussion 
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Séminaire de renforcement des capacités : “Garantir l’expertise dans la 
gestion de la réglementation” 

Deuxième jour – mercredi, 20 mai 2009 

9.00 – 10.30 Session 1. Institutions pour la gestion de la réglementation: Centres d’Expertise 

Présidence : M. Alaa Eldin Kotb, Conseiller juridique, Vice-Président du Conseil d'État, Égypte. 

Cette session est destinée à présenter différentes institutions créées pour promouvoir l’expertise dans la gestion de la 
réglementation. Ces centres sont amenés à jouer un rôle de premier plan dans l’amélioration et le suivi de la qualité de 
la réglementation : 

 Centres nationaux d’expertise 

 Coopération internationale pour la promotion de la qualité de la réglementation 

 Appui et incitation à une meilleure gestion de la réglementation et sa réforme 

 Assistance technique et conseil     

Orateurs : 

 M. Chris Moll, Directeur, Académie Européenne pour le Droit et la Législation, Pays Bas.  

 M. Fayez Bikerat, Chercheur et administrateur, Institut de Droit, Université Birzeit, Autorité Nationale 
Palestinienne. 

 M. Benoit Turcotte, Directeur, Centre de compétences en réglementation, Affaires réglementaires, Secrétariat du 
Conseil du Trésor, Canada. 

 Mme Fiorenza Barazzoni, Directrice Générale, Unité pour la simplification et la qualité de la réglementation, 
Présidence du Conseil des Ministres, Italie. 

10.30 – 11.00 Pause 

11.00 – 12.30 Session 2. Outils pour l’amélioration de la qualité de la réglementation 

Présidence : M. Ali Abu Diak, Adjoint des affaires juridiques et professionnelles, Ministère de la Justice, Autorité 
Nationale Palestinienne. 

Les instruments et les mécanismes qui visent à améliorer la nouvelle législation et la législation existante promeuvent la 
qualité de la réglementation. Outre une approche globale de l’expertise juridique et technique, il est indispensable 
d’assurer un contrôle suivi de la qualité en ayant comme objectif de faciliter l’accès et améliorer la transparence des 
normes.  

Cette session a pour but d’étudier les instruments appliqués dans différents pays en vue d’accroître la qualité de la 
réglementation grâce à:  

 L’accord entre l’expertise juridique et technique dans les ministères techniques  

 L’observation et le contrôle de la qualité dans le gouvernement  

 L’amélioration de l’accès et de la transparence  

 La promotion des formations et guides légistiques  

 L’introduction d’éléments d’inclusion dans l’analyse de l’impact de la réglementation 

Orateurs : 

 M. Jacques Fournier, Conseiller d'État honoraire, France.  

 M. Sherif Fawzi Abdel Gawad, Directeur des Opérations, ERRADA, Égypte.  

 M. Panagiotis Karkatsoulis, Conseiller/Professeur, Ministère de l’Intérieur, Grèce. 

 M. Ridha Fraoua, Chef de l'Unité Législation, Office Fédéral de la Justice, Suisse.  

 M. Salih Arikan, Expert, Développement de la Législation et Publication, Premier Ministère, Turquie.  
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12.30 – 13.00 Session 3. Diplôme pour les Jurilinguistes à l’Université d’El Manar: mise en œuvre et perspectives 

Présidence : M. Zouhair Skandar, Directeur Général, Centre d’Études Juridiques et Judiciaires, Tunisie.  

Cette session se concentrera sur la mise en place de la formation à l’Université d’El Manar en Tunisie pour améliorer 
l’expertise dans le domaine de jurilinguisme. Cette expérience tunisienne pourra être discutée et comparée avec des 
formations similaires qui existent déjà dans d’autres pays arabes et pays de l’OCDE.  

 Orateurs : 

 M. Nadir Ben Ammou, Professeur, Faculté de Droit et des Sciences Politiques, Université El Manar, Tunisie.  

 M. Ridha Fraoua, Chef de l'Unité Législation, Office Fédéral de la Justice, Suisse.  

13.00 – 13.30 Session de Clôture 

Président du Groupe de travail IV de l’Initiative sur la bonne gouvernance à l’appui du développement (GfD) des pays arabes sur la 
réforme réglementaire, la prestation des services publics et les partenariats public-privé: 

 M. Kheireddine Ben Soltane, Conseiller Juridique, Premier Ministère, Tunisie.  

Conclusion:  

  M. Edward Donelan, Administrateur Principal, SIGMA (initiative conjointe de l’OCDE et la Commission 
Européenne), OCDE.   

Remarques de clôture :  

 Vice-Président du Groupe de travail IV de l’Initiative GfD: 

M. Benoit Turcotte, Directeur, Centre de compétences en réglementation, Affaires réglementaires, Secrétariat du 
Conseil du Trésor, Canada.  

 Vice-Président du Groupe de travail IV de l’Initiative GfD: 

Mme Fiorenza Barazzoni, Directrice Générale, Unité pour la simplification et la qualité de la réglementation, 
Présidence du Conseil des Ministres, Italie. 

 Vice-Président du Groupe de travail IV de l’Initiative GfD: 

M. Jeroen Nijland, Directeur, Groupe sur la réforme réglementaire, Ministère des Finances et des Affaires, Pays-
Bas.  

 Secrétariat de l’OCDE, Programme pour la Gouvernance MENA/ANMO : 

M. Josef Konvitz, Chef de la Division de la politique de la réglementation, Direction de la gouvernance publique et 
du développement territorial, OCDE.  

 


